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1 - PRÉSENTATION DE LA PROCÉDURE 
 
 
1.1. Préambule 
 
Le Syndicat mixte pour la réalisation de la plateforme multimodale de niveau 
européen de Dourges a pour projet l’extension de la plateforme multimodale et 
logistique DELTA 3. 
 
Le Syndicat mixte dont le siège est à l’Hôtel de région a mandaté la SPLA DELTA 3 
pour suivre ce dossier. 
 
 
1.2. Objet de l'enquête 
 
La plateforme DELTA 3 occupe actuellement 330 ha, le projet d’extension concerne 
environ 130 ha sur les communes de Dourges et Ostricourt. Il doit permettre 
l’implantation de bâtiments logistiques de grande taille (80 000 à 120 000 m2) pour 
lesquels il existe une demande non satisfaite et d’activités tertiaires. Le projet est 
soumis à autorisation au titre de la Loi sur l’eau. 
 
 
1.3. Cadre juridique 
 
La Loi n°2006-1772 du 31 décembre 2006 dite «Loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques » (LEMA) et ses décrets d’applications ont été transposés dans le Code 
de l’Environnement. 
Les articles L214-1 à L214-6 de ce code instituent un régime d’autorisation et de 
déclaration des installations, ouvrages, travaux, aménagements et activités 
susceptibles d’avoir une incidence sur la qualité ou sur l’écoulement des eaux et des 
milieux aquatiques, établi sur le modèle du régime des installations classées. 
Les opérations relevant du régime de l’autorisation sont soumises à enquête 
publique. 
Le projet d’extension de la plateforme Delta 3 est soumis à autorisation . 
 
Les textes du Code de l’Environnement régissant l’enquête publique sont les 
suivants : 

- Articles L122-1 à L122-3 : Loi n°76-629 du 10 juillet 1976 modifiée relative à la 
protection de la nature et son décret d’application n°77-1141 du 12 octobre 
1977 transposé dans les articles R122-1 à R122-16 du Code de 
l’Environnement, 

- Articles L123-1 à L123-16 : Loi n°83-360 du 12 juillet 1983 modifiée relative à 
la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de 
l’environnement et son décret d’application n°85-453 du 23 avril 1985 
transposé dans les articles R123-1 à R123-33, 

- Articles L214-1 à L214-5 instituant un régime d’autorisation et de déclaration, 
et R214-1 à R214-6, relatifs à la nomenclature des opérations soumises à ce 
régime.  



page 6/22 

Rapport d'Enquête publique n° E13000094/59 
Projet d’extension de la Plateforme multimodale et logistique de Dourges 

Colette Morice / 5 novembre 2013 

 

 
1.4. Caractéristiques générales du projet soumis à enquête 
 
L’enquête publique concerne l’extension de la plateforme multimodale et logistique 
Delta 3 sur les communes de Dourges (Pas-de-Calais) et Ostricourt (Nord). D’une 
superficie de 132 ha environ (113 ha sur Dourges, sections ZA, ZB, AR du Cadastre 
et 19 ha sur Ostricourt, sections ZA et B), celle-ci est située entre la plateforme 
existante (à l’est), le canal de la Deûle et les voies ferrées Paris-Lille et Lens-
Ostricourt. 
 
La plateforme Delta 3, située à 25 km au sud de Lille, a été aménagé à partir de 
2001, le terminal de transport combiné est en exploitation depuis 2003 et le premier 
bâtiment logistique a été livré en 2004. La quasi-totalité du site (330 ha) est 
maintenant occupée, il reste 30 000 m2 à réaliser du côté de Kiabi. 
Elle est constituée de :  

- un terminal de transport combiné trimodal : rail, route, voie d’eau  
- un parc logistique de 330 000 m2 d’entrepôts, 
- un centre de services (parking, station service, restaurant, centre de 

formation). 
Elle est accessible par l’autoroute (autoroutes A1 avec échangeur direct et A21), le 
canal à grand gabarit de la Haute-Deûle et la voie ferrée. 

 
 
Caractéristiques du site : 
 
Le site présente une pente très faible (du sud-est vers le nord-ouest), la perméabilité 
des sols est mauvaise et des traces d’hydromorphie sont visibles au nord. La 
présence de l’eau est visible : mares, fossés, prairies humides. L’exutoire naturel est 
le Courant de la Motte au nord (sauf pour une petite zone située au sud-est drainée 
par un fossé qui s’écoule vers le Filet Morand). 
 
Le projet 
 
Celui-ci consiste en l’aménagement de terrains pour la mis en place d’activités 
logistiques (300 000 m2), artisanales ou de services en lien avec la logistique (13 500 
m2). Il vise à renforcer la capacité logistique de la plateforme multimodale quasiment 
remplie. Il permettrait d'accueillir des bâtiments logistiques de grande superficie (80 
000 à 120 000 m2). 
 
Des voies publiques reprises dans le périmètre seront déclassées : 2 routes 
départementales (RD 306 et 161), et des chemins ruraux (chemin vert, chemin de 
Dourges, carrière du chemineau). La RD 306 sera déviée à l’est du projet, son tracé 
actuel devenant privé pour la desserte intérieure de la zone.  
Le projet d’extension a été envisagé dès la création de la première zone d’activité. 
C’est pourquoi les voiries et ouvrages d’art existants ont été dimensionnés pour 
prendre en compte une augmentation future du trafic routier. 
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Les eaux pluviales 
Le projet modifiera le système hydraulique de ce secteur par la destruction de mares 
et le comblement de fossés (6 900 m). Un nouveau système de noues végétalisées 
et un tamponnement des eaux pluviales seront mis en place, ils auront la particularité 
de devoir conserver un niveau d'eau suffisant pour permettre l'implantation d'une 
flore et d'une faune inféodés aux zones humides. Une Zone d'expansion des crues 
sera également créée au nord du site pour faire face aux épisodes pluvieux 
exceptionnels. Les possibilités d'infiltration sont très faibles au vu de la perméabilité 
des sols. L'exutoire unique sera le Courant de la Motte qui se jette dans le Canal de 
la Deûle. 
 
Le réseau d'assainissement sera de type séparatif. Les eaux usées en provenance 
de la zone d’extension de la plateforme seront envoyées (refoulement par pompage 
après tamponnement dans un bassin de 100 m3) vers la Station d’épuration d’Hénin-
Beaumont gérée par la Communauté d'Agglomération Hénin-Carvin car la Station 
d'épuration d'Ostricourt a une trop faible capacité.  
 
Le projet prend en compte les enjeux liés à la préservation de la qualité de la 
ressource conformément aux orientations du Schéma Directeur d'Aménagement et 
de Gestion des eaux Artois-Picardie. 
 
Nomenclature dont relève l'opération 
 
Le projet est soumis à autorisation au titre des rubriques 2.1.5.0, 3.2.3.0 et 3.3.1.0. 
 

Rubrique Le projet 
2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 
surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements naturels sont interceptés par le projet, 
étant : 
1 : supérieure ou égale à 20 ha : autorisation 
2. supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : 
déclaration 

La superficie totale 
concernée est de 152 ha 
(132 ha + parties de bassin 
versant naturel : 20 ha) : 
Autorisation 

3.2.3.0 Plans d'eau, permanents ou non, 
1 : dont la superficie est supérieure ou égale à 3 
ha : autorisation 
2 : dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha : déclaration 

Création d'une zone 
d'expansion de crue sur 
35 000 m2 et de 3 mares 
sur 200 m2 : Total 35 200 
m2 de plans d'eau créés. 
Autorisation 

3.3.1.0 Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, 
remblais de zones humides ou de marais, la zone 
asséchée ou mise en eau étant : 
1 : supérieure ou égale à 1 ha : autorisation 
2 : supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 1 ha : 
déclaration 

Les zones humides ont été 
évaluées à 12,5 ha dont 5 
ha seront conservés et 
réaménagés, le reste sera 
compensé. 
Autorisation  
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2. CONTEXTE ET ENJEUX 
 
 
2.1. Contexte 
 
Le projet d’extension de la Plateforme multimodale de Dourges avait été envisagé 
dès la création de celle-ci en 2003. 
 
En ce qui concerne la plateforme en activité, l'arrêté interpréfectoral du 6 novembre 
2000 portant autorisation de la plateforme multimodale de Dourges nommée Delta 3 
au titre de la loi sur l'eau a été modifié le 5 novembre 2010 afin de renouveler 
l'autorisation pour une période de 10 ans. 
 
Pour le projet d'extension, la Déclaration d’Utilité publique a été entérinée les 9 et 30 
septembre 2010 conduisant à la mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
(Schéma directeur de développement et d’urbanisme de Lille métropole, SCoT 
d’Hénin-Carvin-Lens-Liévin, PLU de Dourges et d'Ostricourt). 
Une enquête parcellaire complémentaire est actuellement en cours (4 au 20 
novembre 2013) sur la commune d'Ostricourt (en application des dispositions du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique). 
 
2.2. SDAGE et SAGE 
 
Le secteur d’étude est inclus dans le périmètre du SDAGE Artois-Picardie adopté le 
16 octobre 2009, document d’orientation pour une gestion collective et  équilibrée de 
l’eau et des milieux aquatiques. Il appartient plus précisément au SAGE Marque-
Deûle en cours d’élaboration dont les principaux enjeux sont la gestion de la 
ressource en eau, l’amélioration de la qualité des cours d’eau, la prévention du 
risque inondation,  la prise en compte des contraintes historiques, la reconquête et la 
mise en valeur des milieux naturels, le développement des usages de l’eau à 
caractère économique.  
Le projet doit donc être défini dans le respect des orientations du SDAGE et 
notamment les dispositions 1, 4, 6, 21 et 36 : prise en compte du risque inondation, 
mise en place de techniques alternatives, gestion des eaux pluviales, limitation des 
rejets dans l’exutoire final, le canal de la Deûle et respect des objectifs de qualité des 
eaux (décantation et filtration avant rejet). Il est également concerné par les 
dispositions 43 et 44 : maintien et restauration des zones humides, créer des 
conditions favorables aux espèces autochtones et à leurs habitats. 
 
 
2.3. Enjeux environnementaux 
 
- Gestion des eaux pluviales  
Celle-ci s’avère particulièrement sensible sur la zone et mérite une attention 
particulière. La nappe superficielle est proche et les sols sont peu perméables. Les 
aménagements prévus entraîneront la destruction de 2 mares, la suppression du 
réseau de fossés et de prairies humides. 
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- Zones humides 
Les zones humides représentent 12,5 ha du secteur d’étude, le projet 
d’aménagement aura un impact important, il ne prévoit de ne conserver que 5 ha qui 
seront réaménagés, le reste sera compensé. 
 
- Biodiversité 
L'extension de la plateforme implique la destruction de zones humides (mares, 
fossés, roselières, prairies...) et d'habitats naturels (boisements, haies, alignements 
d'arbres, prairies, champs cultivés) de diverses espèces protégées : 
- Flore : Butome en ombelle, Oenanthe aquatique, 
- Faune : 4 espèces d'amphibiens :Tritons ponctué, alpestre et crêté, Crapaud 
commun, 2 espèces de mammifères : Pipistrelles commune et de Nathusius, 24 
espèces d'oiseaux protégés au niveau national dont la Chouette chevêche et le 
Tarier pâtre, espèces protégées en déclin et la Linotte mélodieuse, espèce 
vulnérable au niveau national. 
 
Le projet aura donc un impact fort sur la biodiversité, il accentue le phénomène de 
fragmentation des habitats naturels et favorise l'isolement de certaines populations 
animales. 
Deux dossiers de demandes de dérogation pour la destruction, l'altération ou la 
dégradation de sites de reproduction ou d'aires de repos d'animaux d'espèces 
animales protégées (faune) et de destruction d'espèces floristiques protégées ont été 
réalisés. 
 
Des mesures compensatoires sont donc prévues dont certaines ont un lien direct 
avec la gestion des eaux pluviales : 
- la création de trois nouvelles mares avec des berges en pente douce à proximité de 
la Zone d'expansion des crues pour les amphibiens et pour accueillir les 2 espèces 
végétales protégées, 
- l'aménagement des berges du bassin de la zone d'expansion des crues et des 
fossés préservés pour permettre l'introduction des deux espèces végétales, 
- l’aménagement des fossés pour permettre la transplantation des espèces, 
- le sauvetage et transferts d'amphibiens en respectant leur cycle de vie (phasage 
des travaux), 
- la récolte de graines, le transfert et la transplantation de Butomes en ombelle et 
d'Oenanthes aquatiques (plusieurs milliers d'individus sont concernés) en respectant 
leurs cycles de vie et leur suivi sur 15 ans, 
- la création d'un maillage de haies adapté à l'accueil des espèces impactées et plus 
spécifiquement pour la Chouette chevêche (nidification dans des cavités), la 
plantation d'un verger sur un hectare, de saules têtards, la mise en place de nichoirs 
temporaires, 
- l'aménagement de l'ancien bâtiment de la DDE (Direction Départementale de 
l'Equipement), situé à l'ouest de la zone d'étude, pour les chiroptères (pipistrelles). 
 
Il est également prévu l'acquisition d'une zone humide à proximité (dans un rayon 
d’environ 10 km) sur le même bassin versant dont la gestion serait confiée au 
conservatoire des espaces naturels du Nord - Pas-de-Calais. Deux sites ont été plus 
précisément étudiés : l’Espace naturel sensible du 9/9bis (Oignies, Dourges, Hénin-
Beaumont) et le Val du Flot de Wingles. 
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A l’échelle de toute la zone, un plan de gestion différenciée des espaces verts et des 
noues devra être mis en place. Un accompagnement du maître d’ouvrage et des 
suivis scientifiques seront nécessaires. 
 
 

3 – ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
 
 
3.1. Désignation du Commissaire-enquêteur 
 
Le Tribunal Administratif de Lille, par décision du 30 avril 2013 (n°E13000094/59), a 
désigné Colette Morice en qualité de commissaire-enquêteur titulaire et Jean-Paul 
Hémery en qualité de commissaire enquêteur suppléant. Ces désignations 
concernent l'enquête publique ayant pour objet la demande d’autorisation, présentée 
par le Syndicat mixte pour l’extension de la plateforme multimodale Delta 3 sur les 
territoires de communes de Dourges (62) et Ostricourt (59). 
 
L'Arrêté inter-préfectoral d’ouverture d’enquête publique du 28 mai 2013 prescrit la 
nature et les modalités d’organisation de l’enquête publique. 
 
 
3.2. Dossier d'enquête 
 
Composition du dossier présenté par le Syndicat mixte pour la Réalisation de la 
Plateforme Multimodale d’Intérêt Européen de Dourges :  
 

- Dossier de Demande d’autorisation au titre du code de l’environnement 
(Articles R 214-1 et suivants), Villes de Dourges et Ostricourt. Extension de la 
plateforme multimodale et logistique Delta 3, avril 2011, 97 pages reliées. 
Rédaction : MAGEO MOREL associés (BET VRD, cellule Aménagement et 
Environnement), 
 

- Annexes au nombre de 8 : environ 650 pages non reli ées : 
- Annexe 1 (40 pages) : Délimitation de la zone humide. Rapport de synthèse 

daté du 10 novembre 2010 réalisé par BURGEAP, 7 p., 1 carte, 2 photos   
1. Annexe 1 : Reportage photographique (2 p.),  
2. Annexe 2 : Etude BURGEAP de janvier 2010 (12 p.) : Etudes pré-

opérationnelles pour l’extension de la plateforme multimodale. 
Compléments d’études : Caractérisation hydromorphique des sols et 
suivi des hauteurs d’eau.  
Annexe 1 : Coupes de terrain 

3. Annexe 3 : Coupes de sol (11 p.) 
- Annexe 2 (1 page) : Suivi des hauteurs d’eau au droit de l’extension de la 

plateforme multimodale de Dourges – Delta 3 (piézomètre S3-PZ3) entre 
janvier 2010 et décembre 2011. BURGEAP. 

- Annexe 3 (114 pages) : Diagnostic de la qualité des sols et examen 
géotechnique des sols de la fondation. Rapport de synthèse réalisé par 
BURGEAP, 22 pages et 12 annexes, 11 mai 2011 
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1. Annexe 1 : Sondage BSS (1 p.), 
2. Annexe 2 : Campagnes de mesures piézométriques (10 p.), 
3. Annexe 3 : Coupe technique du forage 00206X0194/P2 (2 p.), 
4. Annexe 4 : Photographies aériennes (8 p.), 
5. Annexe 5 : Reportage photographique (2 p.), 
6. Annexe 6 : Coupes lithologiques des sondages (6 p.), 
7. Annexe 7 : Bordereaux d’analyses de sols (7 p.), 
8. Annexe 8 : Coupes techniques des piézomètres (4 p.),  
9. Annexe 9 : Fiches de prélèvement des piézomètres (4 p.), 
10. Annexe 10 : Bordereaux d’analyses des eaux souterraines (5 p.), 
11. Annexe 11 : Rapport de l’étude géotechnique (31 p.), 
12. Annexe 12 : Limites d’utilisation des études de sols (1  p.), 

- Annexe 4 : Dossier de création ZAC « Extension de la Plateforme multimodale 
et logistique Delta 3 » : Etude d’impact , Sorepa, 221 pages, 

- Annexe 5 : Dossiers de demandes d’autorisations exceptionnelles portant sur 
des espèces protégées : Butome en ombelle (Butomus umbellatus L.) et 
Oenanthe aquatique (Oenanthe aquatica L. Poret). Nouvelle demande suite à 
l’avis du CNPN du 7 avril 2011, réalisés par Rainette SARL, juillet 2012 : 

o Partie A : Présentation du site et du projet, 28 p., 
o Partie B : La Flore, pp. 30-50, 
o Partie C : Définition des impacts, mesures de réduction d’impacts et 

mesures compensatoires, pp. 51-98, 
- Annexe 6 : Dossiers de demandes d’autorisations exceptionnelles portant sur 

des espèces protégées (volet faune), réalisé par Rainette SARL, décembre 
2010, 

o Partie A : Diagnostic écologique (volet faune), 32 p., 
o Partie B : Mammifères, 8 p., 
o Partie C : Les amphibiens, 15 p., 
o Partie D : Les oiseaux, 7 p., 
o Partie E : Définition des impacts, mesures de réduction d’impacts et 

mesures compensatoires, 29 p., 
- Annexe 7 : Etudes pour la renaturation du Courant de la Motte – Lot 2 – 

Phase 2 : Etude hydraulique, réalisé par Cabinet Merlin, octobre 2011, 56 p., 
- Annexe 8 : Calcul du débit du Bassin versant avant aménagement, réalisé par 

MAGEO-MOREL associés, 2 p. 
 
Avis du Commissaire enquêteur sur le dossier d’enqu ête 
 
Le dossier présenté à la contribution publique est conforme à la réglementation. 
Il faut cependant souligner son absence de praticité au niveau des annexes, celles-ci 
sont regroupées dans un seul dossier constitué d’environ 650 pages non reliées, la 
séparation entre les annexes principales, les annexes d’annexes n’est pas facile à 
trouver. Il aurait été souhaitable de relier séparément l’étude d’impact, les annexes 5 
et 6. 
Le résumé non technique de l’étude d’impact n’est pas mis en valeur, il aurait mérité 
d’être extrait des annexes pour être plus facilement accessible. Il contient des sigles 
non explicités (PDE, SDAGE, SAGE, ICPE...). 
Un effort de pédagogie et d’organisation aurait permis de rendre le dossier d’enquête 
publique plus accessible au public. 
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Le document mentionnant les textes qui régissent l’enquête publique a omis de 
mentionner la Loi n°2006-1772 du 31 décembre 2006 dite «Loi sur l’eau et les 
milieux aquatiques» (LEMA). 
 
3.3. Avis de l’autorité environnementale et de l'hy drogéologue agréé 
 
- Avis de l’Autorité Environnementale du 25 février  2010 
Celui-ci porte sur un dossier transmis le 12 février 2010, les pages citées ne 
correspondent pas au Dossier soumis à enquête. 
Il insiste sur la notion de programme nécessitant la prise en compte globale de la 
plateforme multimodale et de son extension pour étudier les impacts cumulés 
notamment pour les volets eau, santé et milieu naturel. 
Il y manque un retour d’expérience des incidences mesurées de la plateforme 
actuelle et des mesures mises en œuvre pour les réduire. 
En matière de biodiversité, le recensement d’une espèce protégée au niveau 
régional (le Jonc fleuri ou Butome en ombelle) nécessite la mise en place d’une 
procédure de dérogation exceptionnelle de destruction d’espèces protégées pouvant 
modifier le projet. 
L’AE souligne la nécessité d’approfondir l’analyse des incidences du projet sur l’eau 
(zone où la ressource en eau est déficitaire, risques d’inondation, qualité des eaux 
superficielles), la santé (pollution atmosphérique, nuisances sonores) et les 
déplacements (transports en commun, trafic routier, ferré, accessibilité). Les 
bénéfices du projet en terme de réduction d’émissions de gaz à effet de serre ne 
peuvent pas être appréciés. 
 
- Avis de l’Autorité Environnementale du 20 juin 20 11 
Celui-ci porte plus particulièrement sur : 

- la gestion des eaux pluviales : malgré les conditions particulières du site 
(faible perméabilité du sol, proximité de la nappe superficielle), il est conseillé 
de recourir aux techniques alternatives pour l’infiltration d’une partie des eaux 
pluviales afin d’améliorer leur gestion. 

-  les zones humides : il est nécessaire de compenser les 12,5 ha de zones 
humides (les noues ne peuvent être prises en compte), d’éviter leur 
alimentation par des eaux de voirie éventuellement polluées, d’entretenir les 
aménagements afin d’en assurer leur pérennité, 

- la biodiversité : les aménagements prévus seront des milieux aquatiques de 
substitution intéressants mais parmi les espèces plantées il est inutile de 
d’introduire le Geranium palustre, non présent dans la Région. Deux espèces 
végétales protégées : le Butome en ombelle et l’Oenanthe aquatique, 
nécessitent une procédure de dérogation pour leur transfert et la mise en 
place de mesures compensatoires (restauration d’habitats propices à leur 
implantation). Celle-ci concerne également des espèces animales protégées 
(amphibiens et oiseaux). 
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- Réponse du Syndicat mixte pour la plateforme mult imodale de Dourges du 22 
MAI 2012 concernant : 

- la gestion des eaux pluviales : il est prévu d’améliorer leur gestion par la 
création de redents dans les noues favorisant leur tamponnement et le 
maintien d’un fond d'eau participant à la recréation de milieux humides et à 
développer la biodiversité, 

- les zones humides : les noues et prairies humides seront régulièrement mis en 
eau. Diverses mesures seront mises en place pour limiter le risque de 
pollution. Un cahier de prescriptions sera annexé au dossier de réalisation de 
la ZAC et les propriétaires des bâtiments logistiques seront tenus de les 
respecter, un contrôle sera également effectué par le service des installations 
classées pour les ICPE. 

- la biodiversité : le Geranium palustre ne sera pas planté. Des mesures 
compensatoires complémentaires seront mises en place pour gérer les zones 
humides sensibles où seront transplantées les espèces végétales protégées 
suite aux réserves du Conseil National de Protection de la Nature. Un avis 
favorable a été donné pour les espèces animales. 

 
- Avis de l'hydrogéologue agréé en date du 11 janvi er 2011 
 
M. Henri Maillot a donné un avis favorable au projet d'extension de la plateforme 
multimodale, notamment en ce qui concerne les modalités de gestion des eaux 
pluviales en provenance du site. 
Il émet cependant quelques conditions :  
- la suppression du dépôt de déchets sauvages de part et d'autre d'un petit chemin 
rural occasionnant une pollution ponctuelle des sols et des terrains pollués, 
- une épuration des eaux pluviales optimale avant rejet dans le Courant de la Motte 
car la nappe de la craie est très vulnérable dans ce secteur. 
Des mesures de précautions devront être prises en phase chantier pour réduire les 
nuisances et pour la réalisation de fondations profondes pour limiter tout risque de 
pollutions pour les nappes souterraines. 
Il demande également la mise en place de 3 piézomètres supplémentaires (appareils 
permettant la mesure de la hauteur de la nappe souterraine et de faire des 
prélèvements pour mesurer son niveau de pollution) afin de compléter le réseau de 
surveillance piézométrique de la nappe de la craie implanté lors de la création de la 
plateforme. 
 
 
3.4 Déroulement de l'enquête 
 
Le commissaire-enquêteur a été nommé par le Président du tribunal administratif de 
Lille le 30 avril 2013. L'Arrêté interpréfectoral d’enquête publique du 28 mai 2013 
prescrit la nature et les modalités d’organisation de l’enquête publique.  
 
Réception du dossier d’enquête publique 
Le Dossier d’enquête publique a été réceptionné le 1er août 2013. 
Le 23 août, le Commissaire enquêteur a effectué une visite de la zone d’étude et un 
contrôle de l’affichage en mairie et sur le site. 
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Réunion avec la SPLA DELTA 3 
Le 3 septembre 2013, une réunion s’est tenue à Dourges avec M. Favreuille et Mme 
Duba de la SPLA Delta 3 dans le bâtiment de la société LDCT (Lille Dourges 
Conteneur Terminal). Après une présentation du projet et du contexte, quelques 
précisions ont été apportées au Commissaire-enquêteur. Le calendrier prévisionnel 
présenté dans le Dossier d'enquête est repoussé. La concession d'aménagement est 
donnée à la SPLA Delta 3 pour la mise en place d'une ZAC. Les études 
opérationnelles, d'une durée de 12 mois devraient s'achever au printemps 2015. Puis 
la phase travaux devrait s'achever pour une ouverture de la nouvelle plateforme 
logistique fin 2016, début 2017. Actuellement le secteur fait l'objet de fouilles 
archéologiques, des vestiges gallo-romains ont été trouvés du côté du Hameau 
Rouge. 
 
Durée de l'enquête publique 
L'enquête s'est déroulée du 9 septembre au 11 octobre 2013 pendant 33 jours 
consécutifs. 
 

Permanences 
Les permanences, au nombre de 5 se sont déroulées en Mairies de Dourges et 
d’Ostricourt : 

- lundi 9 septembre de 9h à 12h en mairie de Dourges (Salle des mariages, 1er 
étage), 

- mercredi 18 septembre de 9h à 12h en mairie d’Ostricourt, 
- samedi 28 septembre de 9h à 12h en mairie de Dourges (bureau des adjoints, 

rez-de-chaussée), 
- mercredi 9 octobre de 9h à 12h en mairie d’Ostricourt, 
- vendredi 11 octobre de 15h à 18h en mairie de Dourges (bureau des adjoints, 

rez-de-chaussée). 
Le choix de tenir une permanence le samedi permet aux personnes actives de venir 
rencontrer le Commissaire-enquêteur. 
 
Accessibilité 
Les deux mairies sont accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) grâce à 
l’aménagement de rampes d’accès pour Ostricourt. Cependant les deux 
permanences en mairie d’Ostricourt se sont déroulées dans un bureau de la mairie 
annexe pour lequel l’accès n’était pas aménagé (quelques marches). La première 
permanence en mairie de Dourges s’est déroulée au 1er étage non accessible (pas 
d’ascenseur). 
 
Consultation du dossier 
En dehors des permanences, le dossier pouvait être consulté par le public aux jours 
et heures d’ouverture des deux mairies. 

• Mairie de Dourges, rue Gambetta : du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h 
à 18h, le samedi de 9h à 12h. 

• Mairie d’Ostricourt, place de la République : le lundi de 13h30 à 17h, du mardi 
au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, le samedi de 8h30 à 12h. 
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L’étude d’impact et les avis de l’autorité environnementale du 25 février 2010 et du 
20 juin 2011 sont également consultables sur le site Internet de la Préfecture du Pas-
de-Calais :  
www.pas-de-calais.pref.gouv.fr/annonces&avis/consultation-du-public/avis-de-
l’autorité-environnementale/eau 
 
3.5. Concertation préalable 
 
Il n’y a pas eu de concertation préalable, celle-ci n’est pas obligatoire. 
 
3.6. Information du public 
 
- Publicité légale 
 
Parution dans la presse régionale 
L’avis d’enquête publique a été publié quinze jours avant l’ouverture de l’enquête et 
dans les huit jours après ouverture dans deux journaux régionaux diffusés dans le 
Nord et le Pas-de-Calais : La Voix du Nord et Horizons. 
Références des journaux : 

- La Voix du Nord n°21781 du vendredi 23 août 2013 (Annonces légales, 
Enquêtes publiques), 

- La Voix du Nord n°21802 du vendredi 13 septembre 2013 (page F des 
Annonces légales, Enquêtes publiques), 

- Horizons Nord - Pas de Calais n°34 du vendredi 23 août 2013 dans le cahier 
des annonces judiciaires et légales, 

- Horizons Nord - Pas de Calais n°37 du vendredi 13 septembre 2013. 
(Cf. Annexe 1) 
 
Affichage 
L’avis d’enquête publique (Annexe 2) a été affiché en Mairie de Dourges à compter 
du 2 août 2013 jusqu’à la fin de l’enquête le 11 octobre 2013.  
L’affiche insérée dans un panneau vitré à l’entrée de la mairie était visible 24h/24. 
Il a également été affiché au moins 15 jours avant le début de l’enquête en Mairie 
d’Ostricourt. A la demande du Commissaire-enquêteur et avant l’ouverture de 
l’enquête, l’affiche a été placée dans un panneau vitré extérieur garantissant une 
meilleure visibilité pour informer le public. 
Une copie des certificats d'affichage  en Mairie de Dourges signé par M. Patrick 
Defrancq, maire, le 11 octobre 2013 à la clôture de l'enquête et en Mairie d’Ostricourt 
signé par M. Bruno Rusinek, maire, le 17 octobre est annexé au rapport (Annexe 3). 
 
Affichage sur site 
L’affichage sur site a été réalisé à la demande du Commissaire-enquêteur par 
M. Favreuille de la SPLA DELTA 3, représentant le Syndicat mixte pour la 
Réalisation de la Plateforme Multimodale (courriel et photos envoyées le 29 août 
2013).  
Deux panneaux ont été apposés : 

- l’un sur la commune de Dourges dans l’accotement du giratoire F sur la RD 
306, 

- le deuxième sur la commune d’Ostricourt au bout de la rue Molière. 
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Affichage en mairies 
 

Mairie de Dourges 
 

 

 
 

Mairie d'Ostricourt 
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Affichage sur le site (photos SPLA DELTA 3) 
 
- Dourges : RD 306, accotement du giratoire F 

 

 

 

- Ostricourt : au bout de la rue Molière 
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Affichage sur Internet 
L’avis d’ouverture d’enquête pouvait également être consulté sur le site Internet de la 
Préfecture du Pas-de-Calais : 
www.pas-de-calais.pref.gouv.fr/Annonces-avis/Consultation-du-public/Enquetes-
publiques/Eau 
 
 
3.7. Climat de l’enquête 
 
Aucun incident n'a été relevé au cours de l'enquête. Le climat de l'enquête est 
toujours resté serein et celle-ci s’est déroulée en conformité avec les dispositions de 
l’arrêté la prescrivant. Elle a peu mobilisé les citoyens (une seule visite pendant les 
permanences et deux observations sur les registres d’enquête).  
 
 
3.8. Clôture 
 
L'enquête s'est terminée le vendredi 11 octobre 2013 à 18h00 en même temps que 
la dernière permanence, sous la responsabilité du Commissaire enquêteur qui a 
signé et clos le Registre, conformément à l’article 10 de l’arrêté interpréfectoral 
prescrivant l’enquête.  
Le Dossier d'enquête ainsi que le Registre de la Mairie de Dourges ont pu être 
directement emportés par le Commissaire enquêteur à l’issue de sa dernière 
permanence. Le Registre d'enquête déposé en Mairie d'Ostricourt a été envoyé le 18 
octobre et réceptionné le 21 octobre. 
A l’issue de l’enquête, les conseils municipaux de Dourges et Ostricourt ont délibéré 
et émis un avis favorable à la demande d’extension de la plateforme multimodale (cf. 
Annexe 4). 
 
 
4 – OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
 
4.1. Relation comptable des observations 
 
Les observations écrites sont au nombre de deux sur le Registre de la Mairie de 
Dourges. Elles ont été déposées par M. Michel Lorthois, gérant de la SCEA du 
Chaufour à Ostricourt, venu pendant une permanence pour prendre connaissance du 
sujet de l’enquête publique et du projet futur d’aménagement. M. Lorthois est 
particulièrement concerné par le projet qui impacte fortement son exploitation. 
M. Amédée Gellez, maire honoraire de Dourges et responsable agricole pour 
l’extension de la plateforme, a également déposé une observation sur l'utilité des 
travaux hydrauliques à entreprendre. 
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Les observations sont détaillées ci-dessous : 
 

N° Rédacteur Résumé 

1 M. Michel Lorthois, 
gérant de la SCEA du 
Chaufour à 
Ostricourt 

Information sur la nature des futures constructions et sur 
les projets d’évacuation des eaux 

2 M. Amédée Gellez, 
maire honoraire de 
Dourges, responsable 
agricole pour 
l’extension de la 
plateforme 

Les travaux hydrauliques sont indispensables et auraient du 
être réalisés avant pour les agriculteurs. 
M. Gellez mentionne des inondations sur plus de 70 % de ce 
secteur dans les années 1980. 
Les travaux sur le Courant de la Motte ont toujours été 
retardés ou insuffisants pour éviter les pertes agricoles les 
années pluvieuses. 

 
 
4.2. Notification des observations  
 
Conformément à l'article R123-8 du Code de l'environnement, le procès-verbal des 
observations a été remis le mardi 15 octobre à M. Favreuille, Directeur général de la 
SPLA DELTA 3 (7 boulevard Louis XIV à Lille) qui l’a transmis au Syndicat mixte 
pour la Plateforme multimodale de Dourges (cf. Annexe 5). Le Commissaire 
enquêteur a demandé de préciser le dimensionnement des ouvrages hydrauliques 
pour la prise en compte d'épisodes pluvieux exceptionnels tels que décrits par  
M. Gellez. 
 
 
4.3. Mémoire en réponse du Syndicat mixte 
 
Le mémoire en réponse a été reçu le lundi 4 novembre (cf. Annexe 6). 
Mme Cécile Locqueville, secrétaire générale du Syndicat mixte pour la Plateforme 
multimodale de Dourges précise que "le dimensionnement des ouvrages de rétention 
des eaux pluviales a été réalisé en considérant que devait être rétentionnée à 
l'intérieur de la future zone logistique la pluie d'occurrence vingtennale (c'est à dire 
une hauteur de pluie constaté statistiquement une fois tous les vingt ans). 
La zone d'expansion des crues envisagée par le projet a pour fonction d'assurer la 
rétention de la pluie d'occurrence centennale (pluie constatée une fois tous les cent 
ans). 
Les hypothèses de calcul ont donc bien pris en compte les fortes précipitations 
constatées dans les années 1980. 
Par ailleurs, les éléments pressentis dans le dossier expliquent que le phénomène 
d'inondations fréquentes sur le site est causé par la montée en charge des fossés 
alimentés par le Courant de la Motte prenant naissance en sortie de la station 
d'épuration d'Ostricourt, notoirement sous dimensionnée pour traiter le réseau 
unitaire du bassin versant. 
Le projet d'aménagement prévoit de dévier le courant de la Motte et de le 
déconnecter du réseau hydraulique du site." 
 
 



 

4.4. Analyse des observations 
 

N° Rédacteur Résumé Mémoire en réponse Avis du Commissaire enquêteur 

1 M. Michel Lorthois, 
gérant de la SCEA 
du Chaufour à 
Ostricourt 

Information sur la nature des 
futures constructions et sur les 
projets d’évacuation des eaux 

 L'objet de l'enquête publique et du 
projet d'aménagement futur ont été 
présentés à M. Lorthois 

2 M. Amédée Gellez, 
maire honoraire de 
Dourges, 
responsable 
agricole pour 
l’extension de la 
plateforme 

Les travaux hydrauliques sont 
indispensables et auraient du être 
réalisés avant pour les 
agriculteurs. 
M. Gellez mentionne des 
inondations sur plus de 70 % de ce 
secteur dans les années 1980. 
Les travaux sur le Courant de la 
Motte ont toujours été retardés ou 
insuffisants pour éviter les pertes 
agricoles les années pluvieuses. 

"Le dimensionnement des ouvrages de rétention 
des eaux pluviales a été réalisé en considérant que 
devait être rétentionnée à l'intérieur de la future 
zone logistique la pluie d'occurrence vingtennale 
(c'est à dire une hauteur de pluie constaté 
statistiquement une fois tous les vingt ans). 
La zone d'expansion des crues envisagée par le 
projet a pour fonction d'assurer la rétention de la 
pluie d'occurrence centennale (pluie constatée une 
fois tous les cent ans). 
Les hypothèses de calcul ont donc bien pris en 
compte les fortes précipitations constatées dans 
les années 1980. 
Par ailleurs, les éléments pressentis dans le 
dossier expliquent que le phénomène d'inondations 
fréquentes sur le site est causé par la montée en 
charge des fossés alimentés par le Courant de la 
Motte prenant naissance en sortie de la station 
d'épuration d'Ostricourt, notoirement sous 
dimensionnée pour traiter le réseau unitaire du 
bassin versant. 
Le projet d'aménagement prévoit de dévier le 
courant de la Motte et de le déconnecter du 
réseau hydraulique du site." 

Le fonctionnement hydraulique de la 
zone a été sérieusement étudié et 
analysé dans le Dossier d'enquête 
publique et les ouvrages proposés 
semblent répondre aux prévisions 
(calcul pour les pluies vingtennales et 
centennales). 
 
A une échelle plus large, le problème 
de la gestion des eaux du Courant de la 
Motte et des eaux en sortie de la 
station d'épuration d'Ostricourt sera 
également à traiter. Un projet de 
renaturation du courant de la Motte 
est envisagé par la CAHC avec la 
création de  2 zones de rétention. 

 

Le Commissaire-enquêteur juge satisfaisante la réponse du Syndicat mixte, la prise en compte du dimensionnement des ouvrages 
hydrauliques pour des pluies vingtennales (et non décennales comme mentionnées dans le rapport de l'hydrogéologue agréé) 
renforce la rétention sur site des eaux pluviales. Cette étude ne prend pas en compte les futurs aménagements liés aux entrepôts 
logistiques pour lesquels des procédures ICPE seront mise en place. 
 



 

CONCLUSION DU RAPPORT 
 
Sur l’ensemble des étapes de la procédure, l’enquête s’est déroulée conformément 
aux dispositions de l’arrêté en fixant les modalités. Les conditions d’accueil du 
Commissaire enquêteur en Mairies de Dourges, siège de l'enquête et d'Ostricourt 
ainsi que les moyens octroyés ont été satisfaisants.  
 
La coopération des responsables du suivi du Dossier d'enquête publique, en 
l'occurrence la SPLA DELTA 3, mandatée par le Syndicat mixte pour la plateforme 
multimodale de Dourges, a été satisfaisante et réponse a été donnée à toutes les 
demandes.  
 
Dans le Dossier d'enquête publique, le résumé non technique de l'étude d'impact n'a 
pas été valorisé et le dossier d'annexes aurait mérité d'être mieux organisé afin de le 
rendre plus pédagogique et accessible pour le public. 
 
La mise à disposition du public du dossier d’enquête n’a soulevé aucune difficulté 
particulière. Un effort doit cependant être entrepris par les mairies pour garantir 
l'accessibilité de tous les publics et notamment des Personnes à mobilité réduite aux 
lieux de permanence. 
 

 
Fait à Villeneuve d’Ascq, le 5 novembre 2013 

Colette Morice, Commissaire-enquêteur 
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de 313 822 302 € dont lc srè8c social cst
à PUTEAUX (9:800), l4 cours Michc-
lct. immatriculéc au RCS de NAN-
TERRE sous lc ùun1éro i42 0i4 ,21 ù

corrfic sous contra! de Iocalion Êé!ancc
du 0t/0?/2{)li au 30,'0612016 ù lâ sociata
ETABI-ISSEMEN'T PETILLON. SARt,
âu câpibl dc 7.s00,00 € dont lc siègc csl
à LENS (PÂs dc Calais).44 Rouie d'Ar-
ras. iNnltriouléc au RCS dc ARRAS
sors lÈ nunéro lil 386 838. un fonds

de comnercc dc stalion-senicc cl acti-
vités annercs (carburarLs. lubifian!s cL

produits oonnc\cs: bouLiqucs : produits

et a(icles poùr I'autonobilt ct les aulo.
rnobilislcs. produits âlimcn!aires. la-
vagc. dÉpoussiéragc. ctr!cticD. 8az cn

boutcilles. vcnle dc cilrlcs hv3gc, aloool
(ventÈ à cmporLer). dénomné le RE-
LAIS CES.!iRlNE, erploité à LENS
(Pas dc Calnrs). 41 Roule d'Aûxs

PRÉFET DU PAS.OE.CALAIS

CALAIS ConcoDÂnl I'cnquûrÉ parccl-
lairc. lcs obscnatious pôurroDl igalc-
r)cD! alrc cnvo!;cs r! Mrirc

Lc commissairc cnquôtcur rccevra lcs
obscr\auons du public sn Marrrc dc CA-
I,AIS
- lundi 19 aoû! 2013, de th(x) à l2h0{).
- lerd.edi 23 aoûr. dc l.+h00 à 17h00.
- nercrcdi 28 roù1 2013. dc l.li,l0 à

I 7Ll0
- lundi 2 seplenlrre 201: dc l'1hi0 à

I 7h30
À l issuc des enquêtcs. lc comnissaire

cnquêtcur disposcra d'un délat d un
mois pour rcndre son â\is sur l cù1pris€
des ouvragcs protetés et pour rédigcr scs

conclusions nrolivécs sur I ui;liré !u-
bl;quc d! prcjet

Lcs rùppo(s et les conclusions du
commissaire enqu€teur seron! lcnus à la
disposition du public pcDdân1 le délai
d'un an à compter dc lâ datc dc clôtrùc
dcs crlquûres en Mride de CALAIS

Pâr arllcurs. lcs personnes rnLércssécs

pourronl ctr obtenir conrmunicaljon cn
s Âdresstût à M lc Préfct du Pas-de-Ca-
lais iDAGE/BPUP)

llhlJ(J. eD Nâir;c d OSIIIICOUR-I .

vcndrcdi I I ôctohlc 21Jl-l de lihll0
à 18h00. en trrairic dc DOURGES

Lcs pièccs du dossrer d crquôtc conr-
prendront cn oulrc I û1ude d itrpaot cL

lcs Âvrs dc I Âutorilé ÈilvronncnrcntÂlc
du l5 lc!rier l0l0 el du 2{)iuiD 101 I

Ces dcnrcrs scronr eBalenlctl dispo-
niblcs sur lc sitc inlcmcr dc lâ prcleclLrrc
du Pâs-de-Crlars s\N pas-de-calais
sou! lllAnnonccs-!!is/Consullâilor{lu-
public,'Avis-dcJ-auLont

Toutcs rnlomatrorrs tcchnrqucs sur lc
proje! pourron! ôuo dcnrandécs au sln-
dicat Nlrxte pour la Réalisiliôn d. 1a

Plntcibrrrc MullimorlÂ1c d ln!érôr Euro-
péen dc DOUIIGES - Hôrel dc Rc!ion

- l5l. boulcYard Hoo\cr - 59ai-i
LII,LË CEDËX

Unc copic du tapporl el dcs conclu-
srons nrotrvics du comnrssirrc ctrque-
tcur scru déposce dans lcs muirics
concernées pÂr ccltc cnquûtc cL cn Prc-
Itcturc du PAS-DE-CAt.AlS po!r \ ô!c
rcnuc a lÂ disposrton du publrc pcndort
un $ à comptcr dc la drlc dc clôlurc dc
l'enqualc Ellc scra é!alcfler! drsfo-
riblc pour li nrêmc durcc sur lc sitc rn-
!cmct dc la Prclècturc du Pas-dc-Calats

Toutc pcrsotrnc phlstque ou moralc
pÈut demardcr con,n,unicarion du rap-
porr ct dcs conclusioos ilu comnrrssarrc
enquôlcur cn s adrcssânl a la Pré{ccLurc
du Ps-dc-Calais IDAGE - BPUPI

A l'issue dc I cnqu(:t.. lc Prcict du
Nord et lc Préfct du i'rs-de-C3h1s s!Â-

tucroDt sur 1Â préscnlc dcnrrndc d ru!o-

PRÉFET DU PAS.DË.CALAIS

DIRTC.TION DES AI..FA I RIIS
GÉNÉRAI,[S

BIJREATJ DES PROCÉDIJRES
D't]1'ILITE PUBI,IQUE

ÀRRÈTE PREFECTORAL
PORTANT ÀUTORISATION

AU TITRE DE L'ARTICLE 1214.3

OU CODE DE L'ENVIRONNEIVENl

PLAN OE GESTION DÉCENNAL DE LA

SLAC( ET DÊ SÉS AFFLUENTS ÀU TITRE

DE L'ARTICLÊ 1215-15 DU CODE DE

L'ENVIRONNEMENT

EXÊRCICE GRÀÎUIT DU DROIT DE PECHE

PAR LES ASSOCIATIONS DE PÊCHE ET OE

PROTËCTION DES MITIEUX AOUATIOUES

ET LA FÉDÉRATION DE PÊCHE ET DE

PROTÉCTION DES MILIEUX AOUAlIAUES

t/À

ttt

i::::::::::::-::::::: :

WI

Aur tcrncs d une délibiration cn datc
du 3l décÈnrbrc 2()09. I'âssenrblée senô-
rrle extraordinrire iles associès dc h
SARL. Amrdéveloppctncnl,. xu capr-
bl dc 7 621,00 € - srège socr3l : t. ruc
Enrl€ Lcsrclle - 62 1)00 Àtrrs - RCS
Arr* B 183 442 36i. a prôcédé ru\ mo-
dificÂtions suilantes :

- trnrsfel du siègc socrâl ru 89 routc
dc Cambrai - 62 000 Aras À contplÈr du
ll/12/2009 Est modifid. cn corrsé-
quÈnce l'flr1iclc 5 dcs slâluls.

IICS Aft8

JURIDIS CONSEIL
35 Al1éc Lrvoisicr

59650 VILLENEWf, D'ASCQ
Tii 03 20 91 75 55

JURIDIS CONSEIL
35 Alléc Lrroisicr

5965II VILLINTUVE D'ASCQ
TÉr 03 20 91 ?5 55

MULTISERVICES TIAVET
Sociélé à r$ponsrbili(é limitéc

Au crpitrl (lc.l3ll 836 euros
l'odé ii I l)5{) 501 turor

Siègc socjrl : 3725 ruc (lc la Lt\,618-l{)
SAILLY SUR LA I,YS

1IJ7 6I2 5.I1 RCS ARRAS

EASILYPRINT
Société Drr rcti0ns sitrrplilié( îtr crpitrl

dc 2Jlt ll2 curos
Poné à 338 3.15.25 euros

Siègc \ocirl : 372: rrc (ic h Lls 62811)

SAILLY SUR LA LYS
3St 292 77S RCS ARRAS

Du proccs-vcrbal de I'Asscnrblée Gé-
nénlc E\!nodi,rnire cn dâlc du 29juin
2(ll:. du certificrl dôlirré lc 24 lnillct
l()13 par Ic Conrnrissrirc au\ Conrplos.
ooùstâhn! lÂ libérrtion d Âctions Dou-
lclles pâr colrpcnsatron dc crôanccs li-
quidcs cL c\igibles sur la Société. et du
procôrrcrbal dcs tiicisions du l'résident
du 25 iurllct 21)l.l cors!îtaDl la réÂlisa-
tioD dc l augûrcnlslion dc capilâ|,]e ca-
prtal social a Été Âugnrculù d'un morhDl
dc l0ll 2ll turos par émission tlc 387
Âctions nouvcllùs de runrérairc. ct par

incorlorâlion t1c Ia Irinrc d'iùrission,
pour êtrc porté de ll8 I l2 euros à
ll8 3,15.25 eurus

En conséqucncc. l'ar!iclc ? des slatuLs

il itô nodillé
AncrcnnÈ nrention Lc capitai social

est ll\é à 2lE I 12 clnos
Nou\cllc RÈr(ion : Lc caprtal social

cst fi\é i 338 345.25 curos
Au\ tertrcs dc l Assenblé€ Cinerâl

mi.-'lc du 29 Jùrn 2011, Ia SARL N,IUL-
TISERVICES llAVET. 1725 ruc d€ Ia
t.)s. t628.{0) SAILLY SUR LA LYS.
llj? 612 541 RCS ARRAS rcprésentôe
par Morsieur Gonzaguc HAVÊT. Gé-
rÂnr. a élé noortrrée Prisidcntc pour unc
durcc ron linrirée cn rcnrplrccncnl dc

Monsicur Gonzaguc IJAVET dirnis-

POUR AVIS
Lc Présidcnt

Dcs lcmrcs du procès-vcrbal de I rs_

scnll,lée générule cxûaordinriro cn chl€
du 2tl iuin 2013. de la SARL GARACE
DES l\lOULlNS. au cap,trl dc 1600{)
€uros dotrr lc siègc socral cst à AIRE
SUR LA LYS (62120) - 58, Ruc du
FoÉ Gassron .180 0,1-i :13 RCS IIOU-
LOGNE SUR NIER, il rcsson qùe, stÂ'

tuanr conlonrémcnt aur disposirons dc
I arlicie L 223-42 du Codc dc Cont-
nrercc. il a élé décidé dc nc pas ptonon-
ccr la dissolution dc la SocréLé. Il cn res-

sorl également que !e capihl sooial a été

augmeuté d unc sonne de 57.081 €uros
pour êrc poné dc 16.000 €uros à 73 l)83

€urôs- par élévalion dc la vglcur nomi-
nalc rJes parts socialcs. puis réduir d uDc

somnrc dc 33.083 €ùros poùr êne rsre'
né de ?j (J3i €uros L'r 4(1.0{J0 t-uros par

aprrcment lotrl dcs pc(cs rrtiricurcs
Les îrliclcs fi.7 el I dcs statuts étirnt
modifiés corrélativcmcr! Il Â cnfiù eté

décidé dc prolonger dc trois nrois la date
dc clôture de l'ercrcicc socral qui scra
tlouc clos le 3 i mars l(l l't el dc ùodificI
la date dc ciôlurc dcs cxcrciccs socrrux
ult;'iùuN qui seronr clos le i I mare de

chaquc annéc L'ailiclc l5 dcs statuts n

été motliiié en conséqucnoc

De l Asscmblée ginérale exrrlordr'
nâirù en dâtc du ,: I yuillcL 2013 dc la
S A dénoftméc SOCIETE AUTOMO'
BILE COMN,{ERCIALE ET INDUS"
TRIELLË {cn abrÉsé SACI), ru cQ;lal

PREFET DU NORD
PRÉFET DU PAS,DE'CALAIS

Àu\ tcmrcs dc I Assenrblée Gcncralc
Ertaordirairc du ll iurllc! 201i. lc cr-
pihl socrrl a été nusilrcnté dc :

- 6l 272 curos par rpporls cD nunrc-
rairc pour ôre poÉ,j à.192 l{18 euros pÂr

criilion dc lll paû nouvellcs:
- 95 63,1 €uros pÂr appo( en natute

pour ê!c poni r 5lt7 712 curos par créa-
tion de 693 pÂft noulcllcs.

- 462 75t) euros prr in€oDo.a[otr dc
Ia prnrc d ér)issron pour ôt'c porlé à I
0j0 j0l euros par élévauor de Iâ valcur
noninrlc dc ll8 curos à 146.6i43?8

L Ânrclc 9 dcs srâluls î ô!i nrodifié

ry, "'h.,,,W..,"*' ,'
'w/..l11,*'W ,W*rj

",.k ffit.-':
.j'r -, 

" ly* !"'

Veuillez téléphoner
ou écrire directement

aux coordonnées
indiquées

dans les annonces,

SAFER FLANDRES.ARTOIS

APPEL DE CANDIDATIJRES
ËN VUE DE RËÎROCESSION

OU O'ÉCHANGÉ

- BREXENT ENOCQ {62) i a

hr l5 a 30 ca lieu-dit ( Les Qur-
rarte n. Propriété conveDtionDée
avec TEREûS. Le S.A.F E.R
étudiera toute possibilité
d'échairge afin d'Âmeller cetle
suriàce à proxirliré du sile indus-
trLel d'ATTlll

Câldidatures pâr.ourlier à |

SAI-ER FLANDRES-ARTOIS
68. ru€ Jeân-Sans-Peur

BP 1296
590I,{ LILLE CEDOX

Tal. 03 20 57 91 07

AU PLUS TARD
r.Ë 7 sEPI'UN{BRI 20lJ

PREFECTURE

DIRECTION DES AFFAIRES GÉNÉRALES

BUREÀU OES PROCÉOURES
D'UTILITÉ PUELIOUE

SYNDICÂT MIXTE POUR LA RÉALISATION

DE LÀ PLATEFORI!]E IVULTI|llODALE

DlNTÉRÊT EUROPÉEN OE DOURGES

commuhes de 00URGEs etosTRlC0URl

PRÉFE CTURE
DIRECTION DES AFFAIRES

GENÉRALES
Burcru (lcs Procô(lurçs

{l'Utilira Pulrliqut

EXTENSION DÈ LA PLATEFORNIE
NlULTIMODALE ET LOGISTTQUE

DI' DOUIIGES

COIITNIUNÉ DE CALAIS

ENQUÈTES COI\JOINTES
D'UTILITE PL]BLIQUE ET

PAIIC!LLAIItE RE]-À'IIVES
À L'AiuÉNAGEMEN'r DE L'\

ZAC DES'I'ULLIS]'ES

AVIS D'OUVERTURE
D'ENOUÊTE PUBLIOUE

Le public esL prjvenu qù'èn applicâ-
tiou du Codc du I E\proPrialion Pour
cause d'utilité publiquc et cn cxccutior
d'un rrrôtô préttcbrill du l9 iuin 2013

unc cnquéte d'ut;1ilé publrquc ct uùc cD-

quôlc pùcellôirc ruront lieil !oûJo;ntc-
nrcnt en Mairie dc CAL,AIS pendÂht li
iours conséculili du l, roût au 2 scp-
r.mbrc 2013 rnclusivÈnrcnt ilr l anrénâ-
gemcoL dc la ZAC dcs Tullistcs par l3

con,nune dc CALÀlS. poor son comptc
et sùr soD lcrnloirc.

Monsieur Jean Marc CHAMBEL-
LAND, urbanislc cn rc(raitc, cst désisré
cn qualité dc cotrnrisslirc cnquebut

ED cas d cmpêchÊnrcnt de Monsicur
Jcan Marc C1lÀMBELLAND Ia
coDduilc dc cclLc crquétc sera confiéc à

Monsicur Picuc GUILLEMANT.
coruôlcur divisionnaire dcs PTT en rc-

lrailc- conililrssaiG cnquercur silppléù1.
Le siègc dc I'cnquê(c cst fi\é cn i\4ar-

nc rlc CALÀlS lou!! coùcspondancc
relauvc à I enquêtc pourrû \'êft adrcs-

séc Pcndet la pédodc susriséc, lcs in-
Léressés pourronl prcudrc cornaissauce

des tlossicrs rt enquôtc en Mtidc dc CA-
LAIS aux iours cr hcurcs hrbitucls d'ou-
veÉurc au public.

Ils pourront soit consigrrer lcurs obscr
vatidrs sur l._s rcg;s!'os qri I seront or-
veds à ccl clfct soii Ies adrcsser par écrit
au conrmissairc enqutteur cn À{ririe dc

AVIS D'OUVÊRTURE D'ENQUÉTE PUBLIAUE

Lc public csr prévcnu qu ctr Âpplicr-
tion du codc dc l environrcntcnt cl tn
cxéculion d'un arrêté rrtcryrélccloral du
28 mai 20ll ilno enquête publiquc aura
lrcu. pcndant 33 ;ours consécurls du
, seplcmbre au I I oclobrc 2013 inclus.
conccnrol l e\!Ènsion dc IÂ plileibmc
nrultiBôdalc ct logistiquc dc
DOURGES. sur lc tc',i!o,,e des com-

Lc Prôlèt du Pas-dc-C:rlais csr nonrnré
P'élct coordoûnrtcur.

Nl"" Colcllo MORICE. chargée dcs tc-
li!ions c\téricures à I'ur)ivcrsité Lillc L

cst disisDéc en qualité dc conrntissaitc

Err cns d enrpôchemenr dc M'' N'1O-

RICIE la coûduitc dc ccllc enquêtc scrr
conliéÈ à M. Jcan-Prul HEMERY. ingé-
nieur dcs truvaux en réscau\ élcclflqucs
€i communicrlion. coNnrissairc cnqut-

Lc siègc de l enqu6tc csl fi\é en mai-
nc de DOUIIGES

Pùndil{ la dutee de l enquôlo, lcs inLé-

ressis pouftoDl prcndrc counaissancc du
dossicr d €nquôrc. conrpoÉan! lcs inibr-
mÂtions cDvironDcnrcn!ales dÂrs lcs

mairlcs susrisËcs aux.iouE cl heurcs ha-

biNcls d-ou\crlure ru publlc Ils pour
ronl soit consigncr lcurs obscnalions
sur lc rcsisuc qui ) scrâ our.( à cct c[-
1ul, sùil les âd!0ssor par ccrit au uort_
,nrssarrc cDquôlÈur cn matrtc dc
DOU RG ES.

Lc conilnissarrc cnquêtcur se ucnd,a à

la disposition du public porr reccroiL
ses obserÀ!ions le

- Iuiltli , scpttmbrÈ 2013. de !)h(l(l à

I I h 00. etr nrairic dc DOURCES .

- mcrcredi l8 scplcrnL'rc Z0li. dc
t)h00 à 12h00 cn ma'rrc d OSTRI-
COURTT

- smcdi 28 septembrc 2UI3. do th(10
î 12h00. cn nrsirc dc DOIIRGËSl

- ùlcrcrcdi I octobre 2{113. dc th00 à

Lc public est inlormc qr ct app rcr-
l;on d u rrrêrù prcicclotul du l9 tuitlcl
2013 lc S\ùdicat Mrrtc pour I clâbon-
Lion c! la Drise en ourrc du Schérta
d Aménîscmcrt cl dc Gcstiof dcs Eau\
.lu Boulonnais (SYMSACEB) csL auto-
risé a réelrser I enscnblc dcs Lrâ\'âu\
prérus au tlossicr rte pl$ dc gcstron de

lÂ Slrck cl scs alllucnts srr ics corl-
nrurcs d Arrbletcusc, Audcnbcr!. Ba-
zrnghcn Bcuv,cquer. Bou,sin. Calilcrs
Fcrqucs, Ëicnncs, Hanlinghunr. Hernc-
lirghcn. Lardrcrlrùn-lc-Nord Lcubttn-
ghcn, Lcubilnghtn-Bcrncs. MâninshcD-
Hctroc. Msrquisc. Olfrcrhun Rér\
Rin\enr, Târdinshcn. \\'roqurtrghcn
Wicrrc-Eiliol Wimcreur \VLmrllc. atn-

Un crÈDrplaL,c du dossrc, dc dcnandc
d auLorisaLion sefi mis à la tlisposition
du public pour irlormr!rorr pcndÂnt
rlcux rrois à la Prtltcnrrc Llu Pasic-Co-
his ct cn flailrcs des commùncs précr-

Un exknrt dc la prcsùnte autoùsaùon
scr â1.1iché pcndotr! unc durôc minintale
d rn rroLs dms lcs marri.s conc.rnéÈs

L ilrôté prèlto(oril scra prblic ru te-
cuÈil dcs acrcs admrnrsûaris dc lr Pré-
lèctrrrc du PÂs-dc-U!hrs. ct rnrs à dlspo-

sltion du public sur le sitc inLcrtrcl d!
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a\cc son ûppo( c1 scs conclusions rrù-
tivôcs

Unc coprc du rrpporl ct des conclu
sions d0 coNnilssÀrre cnquôtcur scra
Âdrcsséc au Prélè1. ru Présidenl du 

.r'r 
i-

bunrl Admlnistratf eL a Morsicur lc
Nh're de BoiD.Bccquorcllc.

PcndarL unc duréc d'ur ar à conptcr
de la clôLurc dc l enquôte publiquc, Ic
public pourra consullcr le rappod et les
conclusions du curnrssairc cnçrÊtcur
- à lir CoftnuDÂùté Urbainc d'Aras. la
Ciladcllc. Boulc\rrd du Général dc
Gaullc À Anæ à la PrÉlicturc arnsr qu'à
1r mairie dc Boiry--Becqucrello. aur
lours et heures hâbrtuels d ouvcÉurc
- sur le sitc internet dc la Clonrmunâuta
Urbairc d'Anas hrp://\rv\ cu-arras.li
MOI)AI-l'fliS l)'Al'l l(lllr\GIi LT
DIr PUBLT()t É 

'PÈndant loutc la duréc dc I cDquêtc
- 1'arralé d'cùquttc Dublrque scra alllché
à la Conm!ilrxilté Urbrinc d .{r ras ainsr
qu'en marlc de Born-Bccqucrcllc
- l-avis d'enqùétE plbliquc scra rnséré
sur le sr!c inLcmel de ]a ComrnunauLé
Urbaine d Arrrs:hltp //wrtr cr-arils lt

PRÉFET DU NORD nible pour la môrne duréc sur le site in- Pas-de-CÂlris sloluera sur lî présenle - meftrc àjour lcs Anne\ès.

pnÉiEiîùi,ri.ôiciLus "îï1,,j[,i,,"j",,.Jï,,.:;Jj-:ï:,1î:i" iilï'f ,l:,i:.,]:j,il;; i":';'j::"jl:; ,,::l:ï:i"î,j".,::jïi:i,iffi".ii;
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peur denrarrdcr conmunrcation du rap- concemôcs pÂr le prciet 'cst pæ soumis à évalualon en\lronnc-

OIRECTIONOESAFFAIRESGÉNÉRALES 
porr et des concllsions du comnrssairc mentale ou à iludc d'iùpact L i'ono-

BUREAU DËS PRoCËOURES enquôlcur cr s'adrcssilt à la Préltcture

o,uTrLrTÉ puBlrau€ rru.i'as-cre-carais (DAGE - BPUP) PRÉFET Du PAs'or'cALAls :l;'-""'Ï*::"iiii;'Ji :"t"tTil';::
À I 'ss'c d" I crquêre. lc Prcfcr dù nrodrllcc. d urrc P.'tr' cr lei zôncs 3

. Nord cr lc Prilcr du Pas-de-Calais srr- DIRECTION DES AFI'ÀIRES risques ou à localion nrlurelle n étart
SYNOICAT MTXTE POUR LA RËALISAIION (ùcrônr sur IÂ présenrc dcmude d auro- GÉNÉR^LES pd remrses etr cause d'aukc part. 1 étÂt

DE LA PLATEFORIlE MULTIMOoALE flsauotr tsurclu rle\ Procédurcs initial dc I crvironncnrcnt présenl au

O,NTÉRËT EURoPÉEN DE DoURGES d'Utiliré l,ublique rapport dc préscntation du PLU approu-

communes d€ DouRGEs et osTRrcorJRT 
'REFET 

DU pAs-DE-cALAIs co*nnu*nuiii-, co"*ru*r. 
vors 200s tre Ia( pâs l obier dc nodili-

LXTENS',NDf,LApLAîEFonNrE 
DrREC''NEDESAFFATRES $qiltilftgsllti+*l {i]ii}';i;'#i:s}:i::::MULTII\IODALI [T LOGISTIQUE BTJREAU DES PROCTDURES tpts [N ENROCHEN,1fNTSUR" a I orgrnrsrLion de l cnquire publiquc

DË DOIIRCES D,UTILITE PUBLIeUE lA pLACE DE MERL[MON.[. porûa ôk sollicitic auprès do la Com-
mur..rutc Urb,rrr.c J q"is Serl LL Urbr'

Avrs D'oUVERTURE D'ENQUËÎE PUBLTQUE 
É"ni'1"îi;ïï'lî'ilLi"''"' ,àHil?'^î''J"'sîff"'- lÏiiî:":i:fJ: "''î':*l$:";

Le public cs! prévcru qu en applica- AU TITRE DU CODB DE OÉCISION r\DOtTÉI1 À t.,tSStII..
tion du code de l enrironncnent er en ENeUETE UNIeUE pRÊALABLI L'ENVIRONNEMENT, LME II I)E t,'ENet]Ê'IFt:
exécution d uil flrôti inlcrpréfÈcLoral du ,q. U O!:CI-ARJ\ïON D,UTtLffE À t,i*u" a" I'enqùêre. le Conscit
28 nri 2013 unc enquôtc publiqùe rilil PUBLIQUE ET PARCDLLAIRE Lc public €st infomré qu cn apptica- Conrnrunaurarre de tÂ conrmunruré Ur-
lieu. pcndant ii tours consécutris du 

- 

tion d,un Àûô1é préf.cctoral rlu 12 aoir baine d'Affff se prononcera- par délibé-

L:iiJ:1i:i::1,:l$:!i",iiiiii;,'li; AvrsDENeuÈrE 2013 racomrnuirunaura"c"--"".s ration surrapprobauondcramodi'ca-

nruttinrodalc cr logisrique dc Mer €l Tcrrcs d'Opale csl autorisée r\ tion du Plan Local d'ULbanrsme

DoURGES sur ,e !c,,o,rc dcs com. Lc p',r,ic es! prc\cnu qu cn ipp,,cÂ. ;:îlj:i'J,ï:iXl.ï':1,::,,11ï:,ii:,.J i: _,1[i]lÏT$t"ii;;i3l:il.llll,ï,i
"'i:"È,:ïi':ïi*.,"..aÂ,s esL no,nn,ù i;J.';."i'"".j;J;iïi:";:Tï::,i: ;lli*"*111.1."",;.";.. '*iSilTT;". de Monsieu c prési.
P!ércL coôtdonnâlcur d'!rir,!É pubriquc ct cn c\ccurion d un . ;;;;.;l;;..;"'";;; 

" 
i, ; ;;;t;; derr du rnbunrl Adninisnarir de Lrue.

M"''colcuc MoRicÊ. chargÉe dcs re- anôLé préfccroral du 2Jurllet 2013 unc du Dubtrc oour ,"r""r*,"" 0""j"-"i oDréré rtésisnés:

eDquêteur lairc aura licu cn Mairie de Lens pen- srire erquôrcur
En cas d-cnrpéchemenr dc M"'MO- dill 32 Jours consécurilt du 30 sep- aiDsi quc Bcrck-suFMer

RlcE.lacondùrlcdccerlccnquêteserâ (cmL,re xu 3t ocrobrc 2013 unc*u.'L.lchprÉscnleuuLortslion -MonsicurFrancisMANESSIFR <e-

conliÉc à M rean+aurHÉMERY. jngô- rncrusivenrcut sur Inncnqenrcnt dc ,i ;r;"."1;1;5;;:ï::ï:*ï;:'ï::: ;ï;iî:,:i:Îil]liiJ:;Ëi:':.,ïli:-

lcur supprôilrr rrivisionnairc des pïf cn ,tunit. est rrél 
"*;iï::.ji:5:ïiî],:îï,,î:'J:. ï,ï: ,i'."'àTJ;iiilÎYà-'l'T":,Til:

Lc siègc dc l enqrête est lixé cn mai- s,sDé ctr qualité dÈ comnrissairc cnqùe- ;;,;;" p;;:,t-ô;i,;. 
"i 

À;. e Jiu,i_ çrrr,.r L:

dossrcrrl.nquôrc.coùporuurrlcsinlbr- pÈndilrlÂpiriodcsusvisée tcsrDré- 
paraphésFarlecÔnrnrissairccnquêtcur'

maLiors cnvironre mcnrarcs dans res resscs pou rcnr prcndrc connr ss.ncc du iï:':r',::iï:ïiîiii :îhÏ iifi l;
nticssus!iséÈsLruxioursolhuureshr- dossicrdenquûredanslama,Liedela COMMUNAUTEURBÀINED,ARRAS jcurlillocrobre2{)llrnclus,aur.tou,s
brhcls d-ouvc(urc xu pùblic. Ils pour- comnrunc susvisic iu\jours sl hcilrcs cr hcurcs habrluels d,ouverture des bu-
ront soit cotrsigner leurs obscnations habiluels d ouverturc au public. llr
sur tc rcgrsue qui y serr ouvcrl i1 ccr ct: pourront soit cons,gn", t"u's ob"c*ui AVIS D'ENQUÈTE PUBLIQUE l€au\:

rir soir rls ad,esscr pflr écrr âu cojr- lions sur rc r€sis!.c qui v scra ouver à 
- cn nfliric dc Boiry-BecquÈrellc 9 tue

n'lssairc cnquércur cn m.,e dc cei cffcr soil rcs s.ltesscr par icrir au Lepubriccsrinrb^équcplranrrécD iî';ië:1îfi,ijj,3ilî^iïiïi:,1I:,^
DOIJRGES commissai'c cnquôlcu' ÈD maiie date du 2i aoûl 2(ll: (annulânl cl rcrn- Crhdcile. Boutc\r,d Ju Cinanl de

Le conmissairc enqùôteur sc Licndra à Cc dossrcr comprcildra cn outre plaçanl l rrrê1é cn dalc du 2i iuillct Ciulte a ADrs

scs olxen'auons le environtrcnrcntalc. Ce dernicr scra égr- Urbâinc d .{ilas a ordonnc l ouvcrture du dossrcr'cL 
"onl,,n", ",".Luelte'cnr

12h0(i. cn mail,e de DOURGES: fccrure. nrodiiicaljon du Plan Local d ljrbr' n"t,.. ." r* 
"a.".r", 

p.r.".nt 
"u ",èg.- nrcrcrcdi lSscptembrc 21)13, de Conccmaorl'cnquôlcparccllnirÈ.lcs nisnre(PLU)dclacommuncdcBoiry jcl.crquôtcpubtiqucr:

thll0 à Ilh{10. cn maroc d'OSTRI- observations pôurronl cgilenrcùt êtc Becqùerelle - Mônsieu, D,drc, COijli6tltN comnry
COURT: envor'écs au Mairc dc Lcns. OB,IEI' DE L'ENQIIEIII ET 

'''\- 
*'. 

"',."1",. 
- Comnrunrurc Urbainc

à 12h00. cn mairt dc DOURGÊSI obse'rdions du public. a I Mncxc de h Dtl I'ltOJU'l r Citadclc. Boute\,ùrLl du Gétréral dc
-nrcrcrcdigoctobre2{lli.dc9h00à nrarricdeLens.seNiccurlrnrismc.Si IIscrâprocédéàuùccnquôlepubliquc Cauilc-Bptijjts-(,202rrARR_{SCe-

l2h00,cnmarrrcd'oSTRlcoURT: avcnucVùrPcll: surlepro.ietdcnodificlliorduPlÂDLo- ;""
-vcrdredrlloctobrc20ll.dr15h00 -lùndii0seplenrbrc20lide9hàl2h cùldUrbanisilcdelaCommuned" lt0O,ll_lïÉSt,ttttRtittN(joN-

âlth0ù.enn1ÂidedeDOURGES. -vcndrcrlilloctob'c201idcl4hÂl?h Borry-Bccqucrclle.pourunedurécdcil ,fltEltt,ECOMN,IISS^ÛiltENeUI-
Lcspiècesdudossrerd'cnquêlecom- -nrar.li22oclobrc2()lldcgbil2h joursconséculil!rluncrtii0locrobre ttiUtt:

prcrdrontcnour€léludcd-imprctet -.icudilloc(obre20lidcl5hà18h 2013âu.icudiSloctobtc20iiinclus LecoilDlrssarrcenq.èteùrdisignd
Ies avis de I'rurorilé cnvironnenrentâle A llssuc dc l'cnquêtc le comrnrssrire Lc Plar Local d'Urtunrsnrc (PLU) cst poura recuciltr lcs.l,*,rruons du pu-
du 2i février 2010 cr du 20 iuin 201 L enquêtcur disposcra d un délai tl un le prrncipal documcnl de planilicatron Lt,c ro,s dcs pcn u,cnccs survn,tcs
Ccs dernrcrs scront égâlÈm€si drspo- nrois pour rcndrc son rappo( et s€s dc l ûrbanisnrc. A traïcrs son Proict - a tr Con,n,un.uré Urbrrnc d,Ar.as.
nibles sur le sitc intcroer de Iâ pËltcturc oonclusions moLir'écs. d Anénagenent et dc DéveloppÈmcn! d's les locaux situis au scùr de 6 Crlâ-
duPas-dc-Calais usrrpas-dc-calais Unccopredurâpportctdesconclu- Dùrxble(PADD),il fixclaslrdésicen delle.Boulc'atrlducénéralDeGaultcà

publiclÀ\rs-dc-l-auroire-cn!ironncncn- tcu! seradéposéÈùnnarncdcLENSel par lc biâis d'ôrieDtrlions 3iDérrles l4lil)0rl7h;(,
Elc/câu en I'Électure du PAS-DE-CALAIS pour fixécs sur l'cnscrrble dc la Conmunc. Il - " 

r, mrrrrc dc Borrr-Beccucrcllc. Ie

proict pourronl ôlrc denrardées au Syn- psndant rn ûn à complcr dc Iâ drte dc giÈ îu havcrs noliltùrcnl dc son rôgle- t2h(X) cr jc smrcdi t9 ocrobrc 2{lt3 de
Jr. er VrrLc pour la Rrrlr<arron Jr l: clôru'r dc I Lnquitc Ellc scrr eqrlcnrcrrr meilt qur s ilnpùsc J rou. prolcts ou ofé- i'910,/ il iltrrrr
Piarcl.onnc Multnodalc d Irti.êt Euro- disponiblc pour lâ môms duréc sur 1€ rrtiorspubliqucsoupdvécs NIOt1^l-l'fEs t,olltt (;oNSIlL-
pécn rlc DOUROES - Hôrel tlc Région silc intcnrcr d€ la Prcfeclurc L€ ptojct dc nodi{ication du PLU de t ttR. À t-'lSSIJti Dti t,'tiNelJl] L,

l5l boulcvard Hoovcr - 595jj Toulc personnc ph)siquc ou nromlc Boirr-Bccquerclleapolrobjcldc: LE l{AIpOlit },t1'l.f:S CONCI,IJ-
LILLECEDÊX. pouna dcmandcr commutrication des - ripondre à dc nouvellcs problénra- STONS t)lj CoMù,ilSSr\illti tiN-

Unc copic du rappùr! cr dcs cotrclu- conclusions molivées du conrmissaire tiqucs lnBÈndrécs pâr l aùrénÀ8enrÉnl otJÈTEIJR:
siorrs motivécs du conunissairc cnquû- cnquétcur cn s'adressart à la Préfeclurc partiel dc la zoDe IAU siLuéc au sud dc -A 

t,c\prntion du dilJ, d (iquéle (ou
tcuL scra diposée dâns lcs nrairics duPa*dc-Calais(DAGE/BPUP). laruedclaBcrycrc protongéàtadcnrandcducomnilssarrc

ur rn à conplc, dc la datc dc clôLurr dc avcDue Vù, PelL 62300 LENS nouvlllcs probléDrrriqucs d anrénagu- .i"," pà"i i...,r," au p,isidcnt dc ta
l enquêre. Ellc scrr égaletnent dispo- A l rssuc dc I'enquête. lc Préfèl du nrenl et des risqucs- Coilmunâlré UùaiDc rl'Anas te dossicr

E.A.R,L. I}ARE'T'
E\t)loitâli0n Ag.icolc

à RcsponrâbilitÉ I-imitÉc
Soei{ié tirilc

âu cxpitrl socirl rlc 182591) €
Siègc \orixl : 3962 Routc (lc \!iililczccle

59]70 HT]RZEELE
SlllÊN 79J 760 l)67 RCS Dunl{erquc

Au\ lennes d'un âclc du I scptcmbre
2011 lcs associôs ort dÉcidé i compter
du l" scptcnrbrc 2013 de porler le crpr-
tÀl à lâ sonnle dc 16?59{l € pat unc
souscriplion cn nuiléLairc et la craalion
dc I8500 parts socrales nouvcllcs dc
l0 €. qui onléLi ùn!ièrcnrent sous(ritcs

Monsrcur Ludovic BARET dùffcu'
nnt i HERZEELE {i')170) l162 Route
dc Wrnnczcclc. a éLé nonrn,c cn qualiLÉ

de qennt pour urc durcc rndcLcminéc
à conrptÈr du 1'' scplcùrbtc l0 I i

Lcs sra!ùts onl cte modrfiés cn consé-

Le dépôL légrl scra cllccLué au grclife

du uibunal dc conrn,crcc dc Dunkcrquc
Le gérùrt

É.A.R.1. DÉ L'ALLEE DES GERBES
Erploitâtion Agricole

à Responsabilité Limitée

Société civile
au capital sociâl de 146 000 €

Siège sociâl i ? Rue 0abriel PERI

53112 CARNIN

SIREN 137,950,298 RCS LILLE METROPOLE

Au\ termcs d un rclc sous scrng pn!t
du 3l nrai 20li lÈ siÈ!ù soc,il a ére

rransiéré a CARNIN (i, I I 2) 6 tcr mc
du Mflrils x conptc, du l'' nrri 2(ll,i

Lcs s!âluts on! été nrodrllés cn consé"

Lc dépôr 1égrl scra ellcct!é Âu grci-lc
du ribunal dc con,rrercc dc LILLE lt4E-

TROPOLE
L,c rcpÈscnlanl lÉsal

AVIS DE CONSTITUTION

Aur tcrmcs d un rcte sous scing privi
cn date du 29 aoûr 2013 â ACNEZ LES
DUISANS il â ire conslituê une socraré

préscnran! lcs caractÉrisùquÈs ,sur\ aûtÈs

DénominrLion socialc r GIULIA r
Fornc socialc SocrcÉ Crulc lnrmob,-

lièrc
SiÈse socral ll6 Rrc d Hernravillc

62I(;I AGNEZ LES DUISANS
Ob;et social 1a sociéré a pou, obJet la

proprié1é. l rdnr'n,strÂtior I cxplolta-
tion par bail. locatron. sous localion ou
aurcnlcD! dc tous rmnrcublcs bâus ou
non bâlis. don! cllc pourrait devcnn pro-
priétrrre, usufnf(rèrc o! nuc propflè-
nire. par acquisition. crédicbarl ou au-
trcnlcrl Plus géùdrricrncrr toutcs

irTitili:i#
tiù;.:iit;;;/À

hi;lt:,,14

lllLliiiR{È

lltT?
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otre présence, vous nous
rve-

l.'..,.'.-.

rçux,de,-j -,, ,,.,,,,,.1t , t' -

co.ntfe$ PRETET'DU PÂ$IIE.CAHIS

I PIÂTEFORME TIItrTIMODÀI"E
DOURGES

, ,, cotilfft NEstlEDouRGEsETosrflcouFI

,:,..ffi $PlâT,EFoRilEnliIlilgDAtE lgqlSnOoËrDr,OsURGES. :.
, 
., 

.,.. 1: : :, : . ::,'.. AVISffO$EIIUREUEiI0UEIC,PUBU0UE ' "], ' !::,

Le oubllc æt nrévsnu qu'en apptics{:on du code do fenvitonnement st en oxécution dur
inôté' lmerorètætonl ilu 28 iiii'20l3,une enquête publiqæ aura lieu" pcndant 33rbun
consécutibTu 9 seilembrc au 1.1 octobte 21113 inc{ui, concemtnt,l'exteipbn de lr rilate
{prme multimodale et logistique de DOURGES. sur le tenitoire dæ communæ prcciiées.

te prÉlet Oulpæ4eCaUb est nommé PÉlst oodonnsteur.

, 'rlundig'sep!embre,20l3, de. g.heunib à l2,heurcs, en maide do.DOURGE$,.

- mgfcredi i8 septembre â)13, de t heures à 12 heurcs, en maide d'OSIRICOUBT,
- samedi 28 septembre 2013, de I heures à 12 heurcs, en maiÉe de IDURGES,

: mercredi 9 ætobru 2013, de t heures à 1'2 heurus, en maide dOSilR!COUBT,
. vendredi 11 ostobro 2013i de 15 heurcs à t8 heurus, sn maide de DQURGES,

[æ oiècæ du dosshr,denquête comprendront en outre fétude dliilpact st les avb de
" fautôrité environnementale ilu â léufer â110 g du 20 iuin 2011. Gæ demierc scront éga.

lenent dbponiblæ sur le site intemet de la préfpcture ôu Pæde-Calais :

' ,_,--wçif,ffilf,iiLi,low,frlAnnoncæ.avs/consultationdl'public/AvisJe-Ëautorite+nvi-
-Toutes inlormatiorp techrhuæ sw le prcjet pognont ête demandées au Syndicat Mixte
:nour la réalisation de la Plaiefome:Muftimodale dlntérât Europ6en de DOtfrGES. Hôtel

;..ile f,ÉsÉon,. 151, bouleurd Hoovsr. 59555 LlLl,E Gedex.' :

, Unè côoieTu noport et des ænclusions motiyées du æmmissoire enôuêieursera déoo#e
,, dans le's'maideri bnceméæ,Dar catte enquête et en Préfæture du PÂS-DE.CAIÂIS ùur v

ôtre tenue'à li d'sposition du public peridant un anà compter de la dete de c{ôtùre dô

,[ii,tifrî;!',lt ;:i#l[iïnt {isponible 
pour la môme ddrée sur h site intemet dè:la

.Toute Denonne physique ou morale peut demander communication du rappoil et dæ on
clusiotis du cominiisaire enquêlew dn s'adtessart à la Préfecure du Pas"llê"Calais TDAGEBPUP). l

A flssue de l'enquête, le Préfet du ltlod et le kéfet du Pas-de.Galais statueront sur la
préæntedemand'ed'autorisation.,

;Le eoinmisaiæ,ênquôleursetiend,n:|la dbpæitioni-dulublh pôur:ircêvoh sos obewr-

.,1

arc
=2,,'

yotrti ierù-avgz

1216289800



ANNE}TE Z

PRÉFET DU NORD
PRÉFET DU PAS-DE-CALAIS

PRTFECTURE
DIRECTToN DES AFFAIRES cÉxÉn"qlts

BUREAU DES pRocÉnunus I'utu,I:rÉ puBLIeuE

SYNDICAT MIXTE POUR LAREALISATION DE T,A
pLATEFoRME MULTIMoDALE n'nqrÉnÊr nunopÉnx DE DoURGES

Communes de DOURGES et OSTRICOURT

EXTENSION DE LA PLATEFORME MULTIMODALE
ET LOGISTIQUE DE DOURGES

AVIS D'OUVERTURE D'ENQUETE PUBLIQUE

Le public est prévenu qu'en application du code de I'environnement et en exécution d'un arrêté

interpréfectoral du 28 mai 2013 une enquête publique aura lieu, penciant 33 jours consécutifs du

9 septembre au ll octobre 2013 inclus, concernant l'extension de la plateforme multirnodale et

logistique de DOURGES, sur 1e territoire des communes précitées.

Le Préfet du Pas-de-Calais est nommé Préfet coordonnateur.

Mme Colette MORICE, chargée des relations extérieures à l'université Lille i, est désignée en qualité

de commissaire enquôteur.

En cas d'empêchement de Mme MORICE, la conduite de cette enquête sera confiée à M. Jean-Paul

HEMERY ingénieur des travaux en réseaux électriques et communication, cornmissaire enquôteur
suppléant.

Le siège de I'enquête est hxé en mairie de DOURGES.

Pendant la durée de I'enquête, les intéressés pourront prendre connaissance du dossier d'enqr,rête,

compofiant les inforrnations environnementales, dans les mairies susvisées aux jours et heures

habituels d'ouverture au public. Ils pouront soit consigner leurs obseryations sur le registre qui y sera

ouvert à cet effet, soit les adresser par écrit au colnmissaire enquêteur en mairie de DOURGES.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour tecevoir ses observations le :

lundi9 septembre 2013, de th00 à 12h00, en mairie de DOURGES ;

mcrcredi 18 septembre 2013, c1e th00 à 12h00, en mairie d'OSTRICOURT;
samedi 28 septembre2013, de th00 à 12h00, en maire de DOURGES ;

mercredi 9 octobre 2013, de th00 à 12h00, en mairie d'OSTRICOURT ;

venclrecli 11 octobre 2013, de 15h00 à 18h00, en mairie de DOURGE,S.

Les pièces du dossier d'enquête comprendront en outre l'étude d'impact et les avis de I'autorité

enviromementale du 25 février 201 0 et du 20 juin 201 1 . Ces derniers seront également disponibles sur le site

intemet de 1a préfecture du Pas-de-Calais: www.pas-de-calais.gouv.fr'lAnnonces-avis/Consultation-du-
publ iclAvis-de-l-autorite-environne,-ental e/eau.

Toutes informations techniques sur le projet porxront êh'e demandées au Syndicat Mixte pour lc Réalisation

de la Platefbrnie Multimodale cl'lntérêt Européen de DOURGES * Hôtel de Région - 151, boulevard
Hoover - 59555 LILLE CEDEX.

Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteut sera déposée dans lcs

mairies concemées par cette enquête et en Préfecture du PAS-DE-CALAIS pour y ôtre tenue à la
disposition du public pendant un an à compter de la date de clônrre de I'enquête. Elle sera également
disponible pour la même dur'ée sur le site intemet de 1a Préfecture du Pas-de-Ca1ais.
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Toute personne physique ou morale peut demander communication du rapport et des conclusions dr.r

commissaire enquêteur en s'adressant à la Préfecture du Pas-de-Calais (DAGE - BPUP).

A f issue de l'enquête, le Préfet du Nord et le Préfet du Pas-de-Calais statueront sur la présente

dernande d'autolisation.



ANNEXE 3

COMMLINE DE DOURGES

CERTIFICAT D'AFFICIIAGE

DEMANDE D'AUTORTSATION AU TITRE DU
CODE DE L'EI{\IIRONhI-EMENT RELATTVE A L'EXTENSION DE LA

PLATE-FORME MULTIMODALE ET LOGISTIQUE DELTA 3

Le maire de la commune de DOURGES
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certifie avoir fait affrcher du J acil-[ b"{3 uu .ÂÂe ehÛtu e4} inclusivement en la
forme habituelle à la porte principale de la Mairie et aux lieux accoutumés, un extrait de
l'arrêté de Messieurs les Préfets du NORD et du PAS-de-CALAIS du 28 mai 2013 ordonnant
I'ouverture de I'enquête publique relatif au projet susvisé.

À pouRGEs, le i'l û[T. ?{ll3

Sceau de la Mairie



COMMI-INE D'OSTRICOURT

CERTIFICAT D'AFFICHAGE

DEMAI\DE D'AUTORISATION AU TITRE DU
CODE DE L'ENVIRONNEMENT RELATIVE A L'EXTBNSION DE LA

PLATE-FORME MI]LTIMODALE ET LOGISTIQUE DELTA 3

Le maire de la commune d'OSTRICOURT
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extrait de

ordonnant

Certifie avoir fait afficher d" 
"9Sr&*&(g

uu J ) ".t-br-35 inclusivement en la
forme habituelle à la porte principale de la Mairie et aux lieux accoutumés, un
I'arrêté de Messieurs les Préfets du NORD et du PAS-de-CALAIS du 28 mai2013
I'ouverfure de I'enquête publique relatif au projet susvisé.

À osrrucouRT ,le J+ -.J^-e"o Srg

B'i^ln e eL)S i ru:e |<

Sceau de la Mairie



DEPARTEMENT
DU PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT
DE LENS

CANTON Ng TE 'OREST

VILLE nn nouncns

27 septembre 2û13

ENQUETE PUBLTQUE
EXTENSION DE LA
PLATEFORME
MULTIMODALE ET
LOGISTIQTIE DE
DOT]RGES

AUTORISATION AU
TITRE DE LA LOI SI'R
L'EAU

Publié et affiché
Article L2121.25
Du Code Général
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NO IO

fllNRlT DU NCGI'TRE DC' DCilBCNNTION'

DU OOntCll munlolPnl

Séance ordinaire du 27 SEPTEMBRE 2013

L'an deux mil treize, le vingt-sept septembre à 19 heures, le Conseil Municipal
légalement convoqué s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la

présidence de M. Patrick DEFRANCQ - Maire - en suite de convocation en

date du 2010912013 dont 1 exemplaire a été affiché à la porte de la MAIRIE.

Eraienr présents: MM. DEFRANCQ $roc. de M. TURPIN). MARTIN. Mmes

DUBOIS. VAN HEGHE (proc. de Mme DIIDEK). M. JAKUBOWSKI. Mme

MEQUIGNON. M. HÀGE. Mme NOBLE. M. PASZKIER. Mmes MALECKI.
BRUYER. BIGOTTE. JABLO\rySKI-LISAK. MM. ZAHDOTIR. PRETTRE.
RICHARD. Mme KA\ryALEC. M. COOL (proc. de Mme MAGDELON). Mme

GALLAND (proc. de Mme PIETTE). M. PIIIET. Mme GONDRY.
Formant la majorité des membres en exercice.

Etaient absents : MM. TIIRPIN. DI BERIIARDO. WANNEPAIN. Mme DUDEK.
M. BAILLET. Mmes PIETTE. MAGDELON.TROSZCZYNSKI, excusés.

Mme KAWALEC Cathy est élue secrétaire'

Par arrêté interpréfectoral du 28 mai 2013, une Enquête

Publique est ouverte du 9 septembre au 11 octobre 2013 sur la demande

d'autorisation concernant l'extension de la plateforme multimodale et

logistique de DOURGES sur le territoire des Communes de DOURGES
et OSTRICOURT présentée par le Syndicat Mixte pour la Réalisation de

la Plateforme Multimodale d'Intérêt Européen de DOLIRGES.

L'avis du Conseil Municipal est sollicité.

Le Conseil MuniciPal,
VU le dossier soumis à Enquête Publique,
Après en avoir délibéré, à I'unanimité :

- EMET un avis favorable à la demande d'autorisation au titre du Code

de I'Environnement relative à l'extension de la plateforme multimodale
et logistique de DOIIRGES.

- RAPPELLE que la présente délibération peut faire I'objet d'un

recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un

deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

de l'Etat.

Fait en séance les jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme au registre.

Slai de

_,.$r Le Maire,
P, DEFRANCQ.

MAIRIE

SEANCE DU

OBJET DE LA
nÉTteÉRATION

Des collectivi
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ENQUETE PUBLIQUE

Relative au projet d'extension de [a Ptateforme multimodale et togistique DELTA 3
sur tes territoires communaux de Dourges (62) et Ostricourt (59),

présenté par le Syndîcat mixte paur la réalisation de Ia Plateforme multimodale
d'lntérêt européen de Dourges

Demande d'autorisation au titre du Code de t'Environnement
(Artictes R714-1 et suivants)

9 septembre - 11 octobre 2013

PROCÈS-VERBAL DES OBSERVATIONS
étabti Le 14 octobre 2013 par Mme Cotette Morice, Commissaire enquêteur

2 observations écrites ont été déposées pendant l'enquête sur te Registre déposé en

Mairie de Dourges.

N' Rédacteur Résumé

1 M. Michel Lorthois,
gérant de ta scEA du
Chaufour à
Ostricourt

lnformation sur ta nature des futures constructions et sur
les projets d'évacuation des eaux

z M. Amédée Gettez,
maire honoraire de
Dourges, responsabte
agricole pour
t'extension de la
plateforme

Les travaux hydrautiques sont indispensabtes et auraient du
être réalisés avant pour tes agricutteurs.
M. Gettez mentionne des inondations sur plus de 70 % de ce
secteur dans les années 1980.
Les travaux sur le Courant de [a Motte ont toujours été
retardés ou insuffisants pour éviter les pertes agricotes les
années ptuvieuses.

Questions du commissaire-enquôteur

- Le dimensionnement des ouvrages de rétention des eaux pluviates a-t'il bien pris

en compte les historiques d'inondations sur ce secteur ?



ANNEXE É pâge 3e

SYNBICAT MIXTE POUR LA PLATE.FORME
MULTIMODALE DE DOURTE5

Mme Colettb M0RICE
Commissaire enquêteur

Lille, te S 4 NoV 2gl3

Ma il à cole t te. mo riceQlwa n a doo -fr

Objet : Extension de ta ptate-forme multimodate DELTA 3

Demande d'autorisation au titre du code de lenvironnement
(articte R214-1 et s.)

Madame,

Vous avez remis Le 15 octobre 2013 votre procès-verbal des observations

écrites et orates formutées lors de t'enquête pubtique retative à la demande d'autorisation

au titre des artictes R214 et suivants du Code de l'environnement, tenue du 9 septembre au

11 octobre 2013.

Je tiens tout d'abord à vous remercier pour t'intérêt que vous avez porté à

notre projet et pour ta ditigence dont vous avez fait preuve'

Votre procès-verbat retrace tes observations écrites'

La prËmière acte [a prise de connaissance par Mr LORTHOIS de ta nature des

constructions et des projets d'évacuation des eaux'

La seconde formute une remôrque quant aux importantes inondations

constatées sur te site dans les années 1980.

Ces consignations écrites vous amènent à poser ta question suivante :

Le dimeniionnement des ouvrages de rétention des eaux ptuviates a -t-it bien

pris en compte les historiques d'inondations sur ce secteur ?

Le dimensionnement des ouvrages de rétention des eaux pluviales a été

réatisé en considérant que devait être rétentionnée à t'intérieur de ta future zone logistique

ta pl.uie d'occurrence vingtennate [c'est-à-dire une hauteur de pluie constatée

statistiquement une fois tous tes vingt ansl.

La zone d'expansion des crues envisagée .par [e proje! a po.ur fonction

d,assurer ta rétention de ta ituie d'occurrence centennate lptuie constatée statistiquement

une fois tous tes cent ansJ.

Adrclrje Âùntntstratiw : Eôæt de Réglon - I 5 I a,Emts àt Prési&nt Hower - 595 55 ULLE Ce&x -
Tët :03 28'82.73'52 - Fax : 0i 28'E2'73'05



SYNDICAT MIXTE POUR LA PLATE-FORME
MULTIMOTIALE DE DOURGES

Les hypothàses de catcul ont donc bien pris en compte tes fortes
précipitations constatées dans tes années 1?80.

Par aitleurs, les étéments pressentis dans te dossier exptiquent que te
phénomène d'inondations fréquentes sur te site est causé par ta montée en charge des
fossés alimentés par [e courant de [a Motte prenant naissance en sortie de [a station
d'épuration d'0stricourt, notoirement sous dimensionnée pour traiter [e réseau unitaire du
bassin versant.

Le projet d'aménagement prévoit de dévier [e courant de ta Motte et de [e
déconnecter du réseau hydraulique du site.

Je vous remercie de bien vouLoir prendre en considération notre réponse.

Espérant avoir répondu à votre attente, nous nous tenons à votre disposition
pour vous fournir tous renseignements souhaités.

Nous vous prions d'agréer, Madame, ['expression de nos salutations
distinguées.

Cécite LOCIUEVILLE

Secrétaif,e Générate

Adrese Adntntsnvtive : H6aI & Réglon* 15! csenue ùt Ptt$&nr l{oo&r - 59555 IJLLE Ce&x-
Tél : û3 28.82.73.52 - Fæ : û3 28 82'73.05


